
Fonds exceptionnels 2018!

 Développer de nouveaux services :

-Accompagner ses bénéficiaires à l’utilisation  du 

numérique,

-Créer et promouvoir de nouveaux produits,

-Mise en œuvre du RGPD.

 Bénéficier d’un accompagnement global :

Faire le point sur les compétences internes, les  

besoins futurs et construire un plan d’action.

 Présentez-nous votre propre projet.

 Améliorer sa performance :

-Une meilleure visibilité pourvotre  

structure : web, réseaux sociaux,  

référencement,etc.

-Adapter les compétences et les méthodes  de 

travail aux nouveauxoutils.

 Savoirs de base en informatique pour les  
salariés qui en ressentent le besoin :

bases de la manipulation des outils informatique,

module 3 du CléA, etc.

Publics éligibles

 Salariés, CDI, CDD et 

contrats  aidés, quel que 

soit leur niveau  de 

qualification et le poste  

occupé.

Actions non éligibles

 Actualisation des 

logiciels  métiers.

Contactez nos conseillers au 0969 32 7979

Ou envoyez-nous votre demande d’aide  

financière période de professionnalisation

+  plan.

Inscrivez en commentaire : « PROJET  

NUMERIQUE»

MARS 2019

Adhérent Aide à Domicile PACA

Formations à la carte selon vos besoins :

Réalisations jusqu’au 
31 Mars 2019

Adhérent

moins 250 ETP, -250versant un
taux salariés
conventionnel
ou volontaire

Financement100%
Coût Pédagogique, Fraisannexes

Application des barèmes de l’OPCA.


